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RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'EN~UETER SUR LES PRATIQUES
ISRÀELIENNES ÀFFECTÀNT LES DROITS DE L'HOMME DE LÀ POPULÀTION

DES TERRITOIRES OCCUPES

Ra2port du Secrétaire général

(Présenté en application de la résolution 43/58 G de
l '.~.ssemblée générale)

1. Le présent ~apport est présenté en application de la résolution 43/58 G de
l'Àssemblée générale, en date du 6 ùécembre 1988, dont le dispositif se lit comme
suit :

"L'Àssemb1ée générale,

1. Réaffirme que la Convention de Genève reJative à la proteetion des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, s'applique aux
territoires palestiniens et autres territ?ires arabes occupés par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem;

2. Condamne les politiques et pratiques israéliennes dirigées contre
les élèves, étudiants et enseignants palestiniens des écoles, universités et
autres établissements d'enseignement dans les territoires palestiniens
occupes, en particulier le tir à balles sur des etudiants sans défense, qui
provoque de nombreuses victimes;

3. Condamne la campagne isr.aélienne systématique de répression et de
fermeture des universités, écoles et autres établissements d'enseignement et
de formation professionnelle dans las territoires palestiniens occupés, qui
limite et entrave les activités universitaires palestiniennes en soumettant le
choix des cours, des manuels et des programmes d'enseignement, l'admission des
étudiants et la nomination des membres du corps enseignant au contrôle et à la
supervision des autorités militaires d'occupation, en violation flagrante de
la Convention de Genève;

89-22780 7587M (F)

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



11./44/566
Français
Page 2

4. Exige qu'Israël, puissance occupante, se conforme aux dispositions
de ladite convention, rapporte toutes les mesures et dé~isions prises à
l'encontre de tous les établissements d'enseignement, assure la liberté de ces
établissements et cesse immédiatement d'entraver le bon fonctionnement des
universités, écoles et autres établissements d'enseignement:

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, aussi tôt que possible,
au plus tard au début de sa quarante-quatrième session, un rapport sur
l'appl.ication de la présente résolution. ft

2. Le 30 mai 1989, le Secrétaire général a adressé au Ministre israélien des
affaires étrangères une note verbale dans laquelle il priait ce dernier, compte
ten~ de la responsabilité qui lui incombe da faire rapport à l'Assemblée générale
en vertu de la résolution, de l'informer de toutes mesures que le Gouvernement
israélien avait prises ou envisageait de prendre pour appliquer les dispositions
pertinentes de la résolution.

3. Aucune réponse n'avait été r~çue au moment 0Ù le présent rapport a été établi.
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